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10 JUILLET 1858. Arrêté royal qui

nomme officier de l'ordre de Léopold le vicomte

deJonghe d'Ardoye . (Monit. du 17 juillet 1858. )

Motifs. « Voulant donner au vicomte de Jonghe

d'Ardoye, notre envoyé extraordinaire et ministre

plénipotentiaire à Saint-Pétersbourg, un nouveau

témoignage de notre satisfaction pour les ser

vices qu'il a rendus dans l'exercice de ses fonc

tions. ⚫

276. 10 JUILLET 1858. Arrêté royal qui

nomme chevalier de l'ordre de Léopold le comte

Paul de Borchgrave d'Allena. ( Monit . du

17 juillet 1858.)

--

-

Motifs. « Voulant donner au comte Paul de

Borchgrave d'Altena, secrétaire de légation de

première classe à Saint- Pétersbourg, un témoi

gnage de notre satisfaction . »

277 . 11 JUILLET
1858. - Loi qui approuve

le

traité
d'amitié

, de commerce
et de navigation

conclu, le 16 septembre 1853, entre la Belgique

et la République orientale de l'Uruguay (1) .

(Monit. du 13 juillet 1858. )

-

Léopold , etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Le traité d'amitié , de commerce

et de navigation conclu, le 16 septembre 1853,

entre la Belgique et la République orientale de

l'Uruguay, sortira son plein et entier effet .

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État , et publiée par la

voie du Moniteur.

TRAITÉ .

Contre-signé par le ministre des affaires étran

gères, M. le baron DE VRIÈRE.

―

Sa Majesté le Roi des Belges , d'une part, et Son

Excellence le Président de la République orien

tale de l'Uruguay, d'autre part , voulant régler ,

étendre et consolider les relations d'amitié , de

commerce et de navigation entre la Belgique et

la République orientale de l'Uruguay, ont jugé

convenable de conclure un traité propre à at

-

(1) Présentation à la chambre des représentants le

24 novembre 1853. Exposé des motifs (Annales,

p.198) . Rapport, p. 753. Discussion et adop

tion le 13 février 1854.

Rapport au sénat le 6 mars 1854. Discussion le

7 et adoption le 8 mars.

teindre ce but , et ont nommé à cet effet pour leurs

plénipotentiaires, savoir :

Sa Majesté le Roi des Belges , le sieur Joseph

Lannoy, son ministre résident près ladite Répu

blique, chevalier de l'ordre de Léopold, de l'ordre

de la Légion d'honneur, de l'ordre royal et dis

tingué de Charles III , de l'ordre de la branche

Ernestine de la maison de Saxe et de l'ordre du

Saint-Sépulcre ;

Et Son Excellence le Président de la Républi

que orientale de l'Uruguay, le sieur Bernardo

P. Berro, ministre de l'intérieur et des relations

extérieures ;

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins

pouvoirs et les avoir trouvés en bonne et due

forme, ont arrêté les articles suivants :

Art. 1er. Il y aura paix perpétuelle et amitié

constante entre le royaume de Belgique et la Ré

publique de l'Uruguay et entre les citoyens des

deux pays , sans exception de personnes ni de

lieux.

Art. 2. Il y aura , entre la Belgique et la Répu

blique orientale de l'Uruguay, liberté réciproque

de commerce et de navigation . Les Belges dans

l'État de l'Uruguay, et les citoyens de l'Uruguay

en Belgique, pourront réciproquement, et en

toute liberté et sécurité , entrer avec leurs navires

et cargaisons , comme les nationaux eux-mêmes,

dans tous les lieux , ports et rivières qui sont ou

seront ouverts au commerce étranger, sauf les

précautions de police employées à l'égard des ci

toyens des nations les plus favorisées .

Art. 3. Les citoyens de chacune des deux par

ties contractantes pourront librement, sur les

territoires respectifs , voyager ou séjourner, com

mercer en gros et en détail , comme il est permis

actuellement de le faire , ou comme il le sera par

la suite, aux sujets de la nation la plus favorisée ;

louer et occuper les maisons, magasins et bou

tiques qui leur seront nécessaires, effectuer des

transports de marchandises et d'argent et rece

voir des consignations ; être admis comme cau

tions en douane , quand il y aura plus d'un an

qu'ils seront établis sur les lieux et que les biens

fonciers ou mobiliers qu'ils y posséderont pré

senteront une garantie suffisante , sans que, pour

toutes ou quelques-unes de ces opérations , les

dits citoyens soient assujettis à d'autres charges

ou restrictions que celles qui pèsent sur les na

tionaux , sauf les précautions de police qui sont

employées à l'égard des nations les plus favo

risées .

Ils seront, les uns et les autres , sur un pied de

parfaite égalité , libres , dans tous leurs achats

commedanstoutes leurs ventes , d'établir et de fixer

le prix des effets , marchandises et objets quelcon

ques, tant importés que nationaux, qu'ils les ven
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dent à l'intérieur ou qu'il les destinent à l'expor

tation, sauf à se conformer expressément aux lois

et règlements du pays.

Ils jouiront de la même liberté pour faire leurs

affaires eux-mêmes, présenter en douane leurs

propres déclarations, ou se faire suppléer par

qui bon leur semblera, fondés de pouvoir, fac

teurs, agents , consignataires ou interprètes, soit

dans l'achat ou dans la vente de leurs biens, de

leurs effets ou marchandises, soit dans le charge

ment ou l'expédition de leurs navires.

Ils auront également le droit de remplir toutes

les fonctions qui leur seront confiées par leurs

propres compatriotes, par des étrangers ou par

des nationaux , en qualité de fondés de pouvoir,

facteurs, agents ou interprètes , en se conformant

aux lois du pays, sans avoir , comme étrangers , à

payer aucun surcroît de salaire ou de rétribu

tion.

Il est, en outre, spécialement convenu que tous

les avantages, de quelque nature que ce soit, ac

tuellement accordés par les lois et les décrets en

vigueur dans la république orientale de l'Uruguay,

ou qui le seront à l'avenir , aux immigrants étran

gers, sont garantis aux Belges établis ou qui

s'établiront sur un point quelconque du territoire

de la république .

et aux citoyens de l'Uruguay en Belgique. Les

uns et les autres se conformeront, pour l'exercice

extérieur de leur culte, aux lois du pays.

Art. 7. Les citoyens de chacune des parties

contractantes auront le droit, sur les territoires

respectifs , de posséder des biens de toute espèce ,

et d'en disposer de la même manière que les na

tionaux .

Réciproquement , les citoyens de l'Uruguay

jouiront, en Belgique, du droit de recueillir et

de transmettre les successions ab intestat ou tes

tamentaires, à l'égal des Belges , selon les lois du

pays, et sans être assujettis , à raison de leur

qualité d'étranger, à aucun prélèvement ou impôt

qui ne serait pas dû par les nationaux.

La même réciprocité entre les citoyens des

deux pays existera pour les donations entre

vifs.

Lors de l'exportation des biens recueillis ou

Il en sera de même pour les citoyens de l'Uru- acquis , à quelque titre que ce soit , par des Belges

guay en Belgique. dans la république orientale de l'Uruguay , ou par

des citoyens de l'Uruguay en Belgique , il ne sera

prélevé , sur ces biens , aucun droit de détraction

ou d'émigration, ni aucun droit quelconque au

quel les indigènes ne seraient pas assujettis.

Art. 4. Les citoyens de l'une et de l'autre partie

contractante jouiront, dans les deux États , de la

plus constante et complète protection pour leurs

personnes et leurs propriétés . Ils auront, en con

séquence, un libre et facile accès auprès des tri

bunaux de justice , pour la poursuite et la dé

fense de leurs droits, en toute instance et dans

tous les degrés de juridiction établis par les lois.

Ils seront libres d'employer, dans toutes les cir

constances , les avocats , avoués ou agents de toute

elasse qu'ils jugeraient à propos de faire agir en

leur nom.

Les dispositions qui précèdent sont applicables

à toutes les successions à échoir à l'avenir et à

toutes les transactions de biens en général dont

l'exportation n'a point été effectuée.

Art. 8. Seront considérés comme navires belges

dans la république orientale de l'Uruguay, et

comme navires de l'Uruguay en Belgique, tous

les navires qui navigueront sous les pavillons res

pectifs et qui seront porteurs des papiers de bord

et des documents exigés par les lois de chacun

des deux États pour la justification de la natio

nalité des bâtiments de commerce.

Enfin ils jouiront, sous ce rapport, des mêmes

droits et priviléges que ceux qui seront accordés

aux citoyens de la nation la plus favorisée , et se

ront soumis aux mêmes conditions imposées à ces

derniers, à charge de réciprocité .

Art. 5. Les citoyens belges dans l'Uruguay et

les citoyens de l'Uruguay en Belgique , seront

exempts de tout service personnel , soit dans les

armées de terre ou de mer, soit dans les gardes

ou milices nationales ; et , dans tous les autres

cas, ils ne pourront être assujettis, pour leurs

propriétés mobilières ou immobilières, à d'autres

cbarges, restrictions , taxes ou impôts que ceux

auxquelsseraientsoumis les nationaux eux-mêmes.

Art. 6. La liberté la plus entière de conscience

est garantie aux citoyens belges dans l'Uruguay

Les Belges jouiront, dans tout le territoire de

la république orientale de l'Uruguay , du droit de

recueillir et de transmettre les successions ab

intestat ou testamentaires, à l'égal des citoyens

de l'Uruguay, selon les lois du pays et sans être

assujettis, à raison de leur qualité d'étrangers, à

aucun prélèvement ou impôt qui ne serait pas dû

par les nationaux.

W

Art. 9. Les navires belges qui entreront sur

lest ou chargés dans les ports de la république

orientale de l'Uruguay ou qui en sortiront, et ré

ciproquement les navires de l'État de l'Uruguay

qui entreront sur lest ou chargés dans les ports

de Belgique ou qui en sortiront , soit par mer ,

soit par rivières ou canaux , quel que soit le lieu

de leur départ ou celui de leur destination , ne

seront assujettis , tant à l'entrée qu'à la sortie et

au passage, à des droits de tonnage, de port, de

balisage , de pilotage, d'ancrage, de remorque , de

fanal , d'écluse, de canaux , de quarantaine , de
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sauvetage, d'entrepôt, de patente, de navigation ,

de péage, enfin à des droits ou charges de quel

que nature ou dénomination que ce soit, pesant

sur la coque des navires , établis au nom et au

profit du gouvernement, de fonctionnaires pu

blics , de communes ou d'établissements quelcon

ques, autres que ceux qui sont actuellement ou

pourront par la suite être imposés aux bâtiments

nationaux.

Art. 10. Dans le cas de force majeure ou de

toute autre circonstance fortuite , les bâtiments

de l'une et de l'autre partie contractante pourront

relâcher dans les ports respectifs , sans être as

treints, de ce chef, à aucun droit , pourvu néan

moins qu'ils ne se livrent point , pendant la durée

de cette relâche accidentelle, à des opérations

commerciales.

La même exemption de droits est également

étendue aux bâtiments de l'une et de l'autre partie

contractante qui toucheront dans les ports res

pectifs, soit pour y prendre connaissance de l'état

du marché, se procurer des vivres ou autres ob

jets nécessaires à la continuation du voyage, soit

pour y débarquer les malades ou réclamer les

secours de l'art . Ces relâches , qui ne pourront se

prolonger au delà de quinze jours, ne donneront

lieu à l'exemption de droits que pour autant que

les navires ne feront aucune opération de com

merce.

Art. 11. En ce qui concerne le placement des

navires , leur chargement et déchargement dans

les ports, rades , havres et bassins , et générale

ment pour toutes les formalités et dispositions

quelconques auxquelles peuvent être soumis les

navires de commerce, leur équipage et leur char

gement, il est convenu qu'il ne sera accordé aux

navires nationaux aucun privilége ni aucune fa

veur qui ne le soit également à ceux de l'autre

partie , la volonté des hautes parties contractantes

étant que, sous ce rapport aussi , leurs bâtiments

soient traités sur le pied d'une parfaite égalité.

Art. 12. Les bâtiments de guerre de l'une des

deux puissances pourront entrer, séjourner et se

radouber dans ceux des ports de l'autre puis

sance dont l'accès est accordé à la nation la plus

favorisée ; ils seront soumis aux mêmes règles

et y jouiront des mêmes avantages.

Art. 13. Toutes les marchandises, sans distinc

tion d'origine, importées dans la République

orientale de l'Uruguay, sous pavillon belge , soit

directement de Belgique, soit d'ailleurs ;

Et réciproquement toutes les marchandises,

sans distinction d'origine, importées en Belgique,

sous pavillon de l'Uruguay , soit de la République

orientale de l'Uruguay, soit d'ailleurs , jouiront,

dans les Etats respectifs, des mêmes exemptions,

primes ou autres faveurs, ne seront pas assujet

ties à d'autres formalités, et ne payeront d'autres

droits que si l'importation avait lieu , dans les

mêmes conditions, sous pavillon de la nation la

plus favorisée.

Art. 14. Les objets de toute nature quelcon

que, exportés par navires belges ou par navires

de la République orientale de l'Uruguay, des ports

de l'un ou de l'autre des deux États , vèrs quelque

pays que ce soit , ne seront pas assujettis à des

droits ou à des formalités, autres que les forma

lités et les droits imposés à l'exportation par pa

villon national .

Art . 15. Il est néanmoins dérogé aux disposi

tions qui précèdent , pour l'importation du sel et

des produits de la pêche nationale , les deux pays

se réservant la faculté d'accorder aux importa

tions de ces articles, par pavillon national , des

priviléges spéciaux.

Art. 16. Les bâtiments belges dans la Répu

blique de l'Uruguay, et les bâtiments de l'Uru

guay en Belgique, pourront décharger une partie

de leur cargaison, dans le port de prime abord,

et se rendre ensuite, avec le reste de cette cargai

son, dans d'autres ports du même État , qui se

ront ouverts au commerce extérieur , soit pour y

achever de débarquer leur chargement, soit pour

y compléter leur chargement de retour, en ne

payant, dans chaque port, d'autres ni de plus

forts droits que ceux que payent les bâtiments

nationaux dans des circonstances semblables.

En ce qui concerne l'exercice du cabotage, les

navires des deux nations seront également traités ,

de part et d'autre , sur le même pied que les na

vires des nations les plus favorisées.

Art. 17. Pendant le temps fixé par les lois des

deux pays respectivement pour l'entreposage des

marchandises, il ne sera perçu aucuns droits

autres que ceux de garde et d'emmagasinage sur

les objets importés de l'un des pays dans l'autre

en attendant leur transit, leur réexportation ou

leur mise en consommation.

Ces objets, dans aucun cas , ne payeront de plus

forts droits d'entrepôt et ne seront assujettis à

d'autres formalités, que s'ils avaient été importés

par pavillon national et s'ils provenaient de la

nation la plus favorisée.

Art. 18. Les objets de toute nature venant de

Belgique ou expédiés vers la Belgique seront , à

leur passage par le territoire de la République

orientale de l'Uruguay, exempts de tout droit de

transit.

Les objets de toute nature venant de la Répu

blique orientale de l'Uruguay ou expédiés vers le

pays et traversant la Belgique par les chemins de

fer de l'État , seront exempts de tout droit de

transit, et la prohibition qui frappe encore en

Belgique le transit de quelques-uns de ces arti
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cles, est levée. Il n'est fait exception à cette règle

générale que pour la poudre à tirer et les fers et

pour l'expédition vers la France des fils et tissus

de lin et de la houille.

Art. 19. Les navires employés à un service ré

gulier de navigation, subsidié par l'État belge ,

entre la Belgique et l'Amérique du Sud , seront,

dans les ports de l'État de l'Uruguay, considérés

comme paquebots, et, à ce titre , ils seront exempts

de tout droit de tonnage, à la condition de trans

porter gratuitement la correspondance de l'État

de l'Uruguay et celle de son représentant en Bel

gique.

Pour qu'un navire puisse réclamer le privilége

établi par le paragraphe qui précède, le capitaine

devra remettre au receveur de la douane du port

de l'Uruguay un certificat d'un agent consulaire

de l'État de l'Uruguay en Belgique ou , à son dé

faut, du consul d'une puissance amie ou du chef

de la douane locale , constatant que le navire se

trouve dans les conditions pour en jouir.

Art. 20. Le remboursement par la Belgique du

droit perçu sur la navigation de l'Escaut par le

gouvernement des Pays-Bas , en vertu du § 3 de

l'art. 9 du traité du 19 avril 1839, est garanti aux

navires de la République orientale de l'Uruguay .

En ce qui regarde la navigation sur les fleuves

et rivières de la République orientale de l'Uru

guay, les marchandises d'origine belge, les na

vires belges et leurs cargaisons jouiront de tous

les avantages, sans restriction aucune, accordés

ou à accorder à la nation la plus favorisée , sans

préjudice de ce qui est dit à l'art. 2.

Art. 21. En tout ce qui concerne les droits de

douane et de navigation , les deux hautes parties

contractantes se promettent réciproquement de

n'accorder aucune faveur , privilége ou immunité

à un autre État qui ne soit aussi et à l'instant

étendu à leurs citoyens respectifs , gratuitement

si la concession en faveur de l'autre État est gra

tuite, et en donnant la même condition ou l'équi

valent si la concession est conditionnelle .

Ni l'une ni l'autre des parties contractantes

n'imposera sur les marchandises provenant du

sol ou de l'industrie de l'autre partie, qui seront

importées dans son territoire , d'autres ni de plus

forts droits d'importation ou de réexportation ,

que ceux qui seront imposés sur l'importation ou

la réexportation de marchandises similaires pro

venant de tout autre pays étranger.

Aucune restriction , aucune prohibition d'im

portation ou d'exportation n'aura lieu dans le

commerce réciproque des parties contractantes,

qu'elle ne soit également étendue à toutes les

autres nations.

Art. 22. Il pourra être établi des consuls géné

raux, des consuls et des vice-consuls de chacun

des deux pays dans l'autre pour la protection du

commerce ; ces agents n'entreront en fonctions et

en jouissance des droits, priviléges et immunités

qui leur reviendront , qu'après en avoir obtenu

l'autorisation du gouvernement territorial . Celui

ci conservera, d'ailleurs , le droit de déterminer

les résidences où il lui conviendra d'admettre les

consuls, bien entendu que, sous ce rapport, les

deux gouvernements ne s'opposeront respective

ment aucune restriction qui ne soit commune dans

leur pays à toutes les nations .

Art . 23. Les consuls généraux , consuls , vice

consuls et agents consulaires de Belgique dans la

République orientale de l'Uruguay , leurs chance

liers et secrétaires, jouiront de tous les priviléges,

exemptions et immunités dont jouissent les agents

de même qualité de la nation la plus favorisée. Il

en sera de même en Belgique pour les consuls

généraux , consuls , vice-consuls et agents consu

laires de la république orientale de l'Uruguay ,

leurs chanceliers et secrétaires .

Art . 24. Au décès d'un citoyen de l'Uruguay en

Belgique , et si les héritiers légitimes ne se trou

vent pas sur les lieux , les scellés seront apposés

sur les biens meubles et les papiers de la succes

sion par l'autorité compétente, qui en donnera

immédiatement avis à l'agent consulaire de l'Uru

guay dans l'arrondissement duquel le décès aura

eu lieu. Cet agent aura le droit d'assister à la

levée des scellés et à l'inventaire sans qu'il soit,

quant au reste , dérogé à la législation en vigueur

en Belgique. L'agent consulaire de l'Uruguay sera,

après inventaire, constitué d'office dépositaire des

meubles et des papiers et administrateur des

biens de la succession .

La réciprocité sera observée au décès d'un

Belge dans la République orientale de l'Uruguay.

Art. 25. Les consuls respectifs pourront faire

arrêter et renvoyer , soit à bord , soit dans leur

pays, les matelots qui auraient déserté des bâti

ments de leur nation dans l'un des ports de l'autre .

A cet effet, ils s'adresseront par écrit aux auto

rités locales compétentes et justifieront par l'exhi

bition en original ou en copie dûment certifiée

des registres du bâtiment ou du rôle d'équipage,

ou par d'autres documents officiels , que les indi

vidus qu'ils réclament faisaient partie dudit équi

page .

Sur cette demande, ainsi justifiée , la remise ne

pourra leur être refusée .

Il leur sera donné toute aide pour la recherche

et l'arrestation desdits déserteurs , qui seront

même détenus et gardés dans les maisons d'arrêt

du pays, à la réquisition et aux frais des consuls ,

jusqu'à ce que ces agents aient trouvé une occa

sion pour les faire partir.

Si pourtant cette occasion ne se présentait pas
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dans un délai de deux mois, à compter du jour

de l'arrestation , les déserteurs seraient mis en

liberté et ne pourraient plus être arrêtés pour la

même cause.

Il est entendu que les marins, sujets de l'autre

partie, seront exceptés de la présente disposition ,

à moins qu'ils ne soient naturalisés citoyens de

l'autre pays.

Si le déserteur avait commis quelque délit, son

extradition sera différée jusqu'à ce que le tribunal

qui a droit d'en connaître ait rendu son jugement

et que celui-ci ait eu son effet .

Art. 26. Toutes les opérations relatives au sau

vetage des navires belges, naufragés ou échoués

sur les côtes de la République orientale de l'Uru

guay, seront dirigées par les consuls et agents

consulaires de Belgique ; les consuls et agents

consulaires de la République orientale de l'Uru

guay dirigeront les opérations de sauvetage des

navires de leur nation , naufragés ou échoués sur

les côtes de Belgique.

L'intervention des autorités locales aura seule

ment lieu pour maintenir l'ordre, garantir les in

térêts des sauveteurs , s'ils sont étrangers aux

équipages naufragés , et assurer l'exécution des

dispositions à observer pour l'entrée et la sortie

des marchandises sauvées ; en l'absence et jusqu'à

l'arrivée des consuls ou vice-consuls, les autorités

locales devront, d'ailleurs , prendre toutes les

mesures nécessaires pour la protection des indi

vidus et la conservation des effets naufragés.

Les marchandises sauvées ne seront jamais

tenues à aucun droit de douane, à moins qu'elles

ne soient admises à la consommation intérieure.

Art. 27. Les navires , marchandises et effets

appartenant aux citoyens respectifs qui auraient

été pris par des pirates dans les limites de la ju

ridiction de l'une des deux parties contractantes ,

ou en haute mer , et qui seraient conduits ou

trouvés dans les ports, rivières, rades, baies de

la domination de l'autre partie contractante, se

ront remis à leurs propriétaires, en payant, s'il

y a lieu, les frais de reprise qui seront déter

minés par les tribunaux compétents, lorsque le

droit de propriété aura été prouvé devant les

tribunaux et sur une réclamation qui devra être

faite, dans le délai d'un an , par les parties inté

ressées , par leurs fondés de pouvoirs ou par les

agents des gouvernements respectifs .

Art. 28. Il est formellement convenu entre les

deux parties contractantes que, sans préjudice

des stipulations qui précèdent , les agents diplo

matiques et consulaires de toute classe , les navires

et les marchandises de l'un des deux États joui

ront , de plein droit , dans l'autre , des franchises ,

réductions de droits , priviléges et immunités

quelconques , consentis ou à consentir, en faveur

de la nation la plus favorisée, et ce gratuitement ,

si la concession est gratuite , ou avec la même

compensation , si la concession est conditionnelle .

Art. 29. Le présent traité entrera en vigueur

trois mois après l'échange des ratifications et il

restera obligatoire pendant dix ans ; et si , un an

avant l'expiration de ce terme, ni l'une ni l'autre

des deux parties contractantes n'annonce, par une

déclaration officielle, son intention d'en faire

cesser l'effet , ledit traité restera encore obliga

toire pendant une année pour les deux parties , et

ainsi de suite jusqu'à l'expiration des douze mois

qui suivront la déclaration officielle en question,

à quelque époque qu'elle ait lieu.

Art. 30. Le présent traité sera ratifié et les ra

tifications en seront échangées dans le délai d'un

an, ou plus tôt si faire se peut.

En foi de quoi, les plénipotentiaires l'ont signé

et y ont apposé leur sceau.

Fait en double, à Montevideo , le seize septem

bre mil huit cent cinquante-trois.

(L. S.) LANNOY.

(L. S.) Berndo-P . BERRO .
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articles additionnels au traité de commerce et

de navigation conclu, le 16 septembre 1853,

entre la Belgique et la République orientale de

l'Uruguay (1 ) . (Monit . du 15 juillet 1858.)

-

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique . Les articles additionnels au

traité de commerce et de navigation conclu , le

16 septembre 1853 , entre la Belgique et la Répu

blique orientale de l'Uruguay, articles arrêtés le

21 février 1857 , sortiront leur plein et entier

effet.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État , et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre des affaires étran

gères, baron De Vrière.

ARTICLES ADDITIONNELS.

Premier article additionnel.

Il est convenu qu'indépendamment de la sti

pulation renfermée dans l'art . 19 du traité , les

(1) Présentation à la chambre des représentants le

22 avril 1857.-Exposé des motifs (Annales , p . 1366).

Rapport le 12 mai, p . 1750.
Présentation nouvelle à la chambre des représen

tents le 19 décembre 1857. Exposé des motifs

(Annales , p. 34.) - Rapport nouveau le 23 décembre,

p. 50.. Discussion et adoption le 24 décembre .

Rapport au sénat le 30 décembre 1857. - Discus

sion et adoption le 30 décembre.


